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Charte du comité d’audit

1. Objectifs

Le comité d’audit de Savaria (le « Comité ») est établi par et parmi le conseil d’administration (le « Conseil »)  
dans le but de superviser les processus de comptabilité et de communication financière, ainsi que la 
vérification des états financiers de la Société.

2. Composition

Le Comité se compose de trois administrateurs ou plus tel que déterminé par le Conseil, aucun d’entre eux 
n’étant membre de la direction de Savaria, et qui sont tous « indépendants », tel que ce terme est utilisé 
dans le « Règlement 52-110 sur le comité d’audit » (le « Règlement 52-110 »), sauf si le Conseil détermine que 
l’exemption prévue à l’article 3.6 du Règlement 52-110 est disponible et a décidé de s’en prévaloir.

L’expression « indépendant » désigne une personne qui n’a aucune relation importante directe ou indirecte 
avec la Société.

Tous les membres du Comité doivent posséder des « compétences financières » au sens du Règlement 
52-110, sauf si le Conseil détermine qu’une exemption de cette obligation est disponible à l’égard de 
tout membre spécifique en vertu du Règlement 52-110 et a décidé de s’en prévaloir, conformément aux 
dispositions du Règlement 52-110.

L’expression « compétences financières » signifie la capacité de lire et de comprendre des états financiers 
qui présentent des questions comptables qui pourraient raisonnablement être soulevées dans les états 
financiers de la Société.

Les membres du Comité sont nommés par le Conseil lors de la réunion annuelle d’organisation du Conseil 
et demeurent membres du Comité jusqu’à ce que leurs successeurs soient dûment élus et qualifiés.

À moins qu’un président ne soit élu par l’ensemble du Conseil, les membres du Comité peuvent désigner 
un président par vote à la majorité des membres du Comité.

3. Organisation

Le Comité se réunit au moins quatre fois par an, ou plus fréquemment si les circonstances l’exigent. Les 
membres du Comité se réunissent avant ou après chaque réunion sans la direction. Dans le cadre de son 
mandat de favoriser une communication ouverte, le Comité doit se réunir au moins une fois par an avec 
la direction et avec les auditeurs externes, lors de séances à huis clos distinctes, afin de discuter de toute 
question que le Comité ou chacun de ces groupes croit devoir être discutée en privé. Le chef de la direction 
financière (CFO) peut, à la discrétion du Comité, être présent aux réunions du Comité et peut être dispensé 
en tout ou en partie de ces réunions par le président du Comité.

Le procès-verbal de toutes les réunions du Comité doit être pris et le Comité doit rendre compte des 
résultats de ses réunions et de ses examens entrepris et des recommandations ou des résolutions associées 
au Conseil. Une résolution écrite, signée par tous les membres du Comité qui ont droit de vote sur cette 
résolution lors d’une réunion du Comité, est une résolution valable du Comité.
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Le quorum pour les réunions du Comité est la majorité de ses membres, et les règles de convocation,  
de tenue, de conduite et d’ajournement des réunions du Comité sont les mêmes que celles qui régissent  
le Conseil.

Les membres du Comité peuvent participer à une réunion du Comité par le biais du téléphone ou d’un 
autre appareil de communication qui permet à toutes les personnes participant à une telle réunion de 
s’entendre les unes les autres.

Le Comité veille à l’existence d’une procédure annuelle pour évaluer la performance du Comité et de  
ses membres.

4. Responsabilités et fonctions

a. Communication de l’information financière et divulgation de documents

Pour s’acquitter de ses devoirs et responsabilités, le Comité doit:

i. Examiner avec la direction et les auditeurs externes les états financiers annuels et les notes 
afférentes, le rapport des auditeurs externes et le communiqué de presse, y compris l’information 
contenue dans l’analyse du rapport de gestion, avant de recommander l’approbation du Conseil  
et avant leur publication, leur dépôt et leur distribution.

ii. Examiner avec la direction les états financiers trimestriels et les notes afférentes et le communiqué 
de presse, y compris l’information contenue dans le rapport de gestion, avant de recommander 
l’approbation du Conseil et avant leur publication, leur dépôt et leur distribution.

iii. Examiner les informations financières contenues dans la notice annuelle, le rapport annuel, la 
circulaire de sollicitation des procurations, les prospectus et les autres documents contenant des 
informations similaires, avant de recommander l’approbation du Conseil et avant leur publication, 
le dépôt et leur distribution auprès des autorités réglementaires au Canada.

iv. Veiller à ce que les états financiers trimestriels et vérifiés annuels de la Société présentent 
fidèlement, conformément aux principes comptables généralement reconnus, la situation 
financière avant de recommander l’approbation du Conseil.

v. Examiner, avec les auditeurs externes et la direction, la qualité, la pertinence et l’exactitude des 
principes comptables et des politiques de la Société, les hypothèses sous-jacentes et les processus 
de communication des informations financières.

vi. Examiner, avec les auditeurs externes et la direction, les changements proposés aux principes 
comptables et aux politiques de la Société, ainsi que les différentes estimations effectuées par la 
direction qui pourraient avoir un impact significatif sur l’information financière.

vii. Examiner les rapports à la direction préparés par les auditeurs externes et les réponses de  
la direction.

viii. Examiner les conclusions importantes des auditeurs au cours de l’année, y compris l’état des 
recommandations des vérifications précédentes.

ix. Veiller à ce que des procédures adéquates soient en place pour l’examen de la divulgation au 
public de l’information financière extraite ou dérivée des états financiers et revoir périodiquement 
ces procédures.

x. Examiner et mettre à jour la présente Charte, lorsque les conditions l’exigent.
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b. La gestion des risques et les contrôles internes

Pour s’acquitter de ses devoirs et responsabilités, le Comité doit:

i. S’assurer, en discutant avec les auditeurs externes et la direction, de l’efficacité des contrôles 
internes et de la fiabilité de l’information financière divulguée.

ii. Rester informés, grâce aux auditeurs externes, de toute faiblesse dans les systèmes qui pourrait 
entraîner des erreurs ou des lacunes dans la communication de l’information financière ou des 
écarts par rapport aux politiques comptables de la Société ou aux lois et règlements applicables.

iii. Examiner les aspects financiers et comptables des transactions entre parties liées.

iv. Examiner les politiques et les procédures de gestion des risques de la Société (c’est-à-dire la 
couverture, le contentieux et les assurances).

v. Examiner la couverture d’assurance responsabilité pour les membres du Conseil (annuellement  
et au besoin).

vi. Examiner les demandes de renseignements de l’Autorité des marchés financiers et les 
recommandations faites et les mesures prises par la Société pour faire face à ces questions.

vii. Aider le Conseil à surveiller que la Société se conforme aux exigences réglementaires applicables.

c. Auditeurs externes

Pour s’acquitter de ses devoirs et responsabilités, le Comité doit:

i. Être directement responsable de superviser le travail des auditeurs externes, y compris la 
résolution des désaccords entre la direction et les auditeurs externes au sujet de la communication 
de l’information financière.

ii. Recommander au Conseil les auditeurs externes à être sélectionnés par les actionnaires.

iii. Recommander au Conseil les conditions d’engagement des auditeurs externes, y compris  
leur rémunération et une confirmation que les auditeurs externes se rapportent directement  
au Comité.

iv. Sur une base annuelle, examiner et discuter avec les auditeurs toutes les relations importantes  
que les auditeurs ont avec la Société afin de déterminer l’indépendance des auditeurs.

v. Examiner le rendement des auditeurs externes et approuver toute proposition de renvoi des 
auditeurs externes lorsque les circonstances le justifient.

vi. Quand il y a un changement d’auditeurs, examiner les questions liées au changement et les 
renseignements à inclure dans l’avis requis aux organismes de réglementation des valeurs 
mobilières d’un tel changement.

vii. Périodiquement, rencontrer les auditeurs externes, sans la présence de la direction, pour discuter 
des contrôles internes et de la complétude et l’exactitude des états financiers de l’organisation.

viii. Examiner, en consultation avec les auditeurs externes, la portée de la vérification et le plan des 
auditeurs externes.

ix. Préapprouver la réalisation de tous les services de non-vérification par les auditeurs externes et 
déterminer quels services de non-vérification interdire aux auditeurs externes de fournir.

x. Examiner et approuver les politiques d’embauche de la Société à l’égard des associés, des 
employés et des anciens associés et employés des auditeurs externes actuels et anciens de  
la Société.
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d. Conformité éthique et juridique

Pour s’acquitter de ses devoirs et responsabilités, le Comité doit:

i. Mettre en place une procédure pour la réception, la conservation et le traitement des plaintes 
reçues par la Société concernant la comptabilité, les contrôles internes ou la vérification.

ii. Mettre en place une procédure pour la transmission confidentielle, anonyme, par les employés  
de la Société, de préoccupations au sujet d’affaires douteuses concernant la comptabilité ou  
la vérification.

iii. Mener et autoriser des enquêtes sur toutes les questions sous la responsabilité du Comité. 
Le Comité doit être autorisé à engager, et à fixer et verser des honoraires à des conseillers 
indépendants et autres professionnels pour aider à la conduite d’une enquête, sous réserve de 
l’approbation du Conseil de toute dépense de plus de 10 000 $ à cet égard.

iv. Voir à la mise en place et au respect par la direction de la Société de la politique de divulgation ou 
de toute autre politique liée à la gouvernance en matière d’information financière, d’opérations, 
d’activités, de faits ou d’événements pouvant affecter significativement la situation financière de  
la Société.

v. Effectuer toute autre activité compatible avec la présente Charte, les règlements de la Société et les 
lois, selon ce que Comité ou le Conseil juge nécessaire ou approprié.

* * * * *


